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Que	le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	soit	
autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant	maximal	
de	3	760	000	$	au	Regroupement	des	cabinets	de	courtage	
d’assurance	du	Québec,	au	cours	de	l’exercice	financier	
2021-2022, pour son projet de transition numérique des 
cabinets	de	courtage	au	Québec;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention	soient	établies	dans	une	convention	de	subven-
tion	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie	et	de	
l’Innovation	et	le	Regroupement	des	cabinets	de	courtage	
d’assurance	du	Québec,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76274

Gouvernement	du	Québec

Décret 19-2022, 12	janvier	2022
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	
maximal	de	3	000	000	$	à	 l’Institut	de	gouvernance	
numérique, au cours de l’exercice financier 2021-2022, 
pour	appuyer	le	virage	vers	la	commercialisation	numé-
rique des entreprises manufacturières des secteurs du 
meuble et des armoires de cuisine

Attendu	que	 l’Institut	 de	gouvernance	numérique	
est une personne morale sans but lucratif constituée en 
vertu	de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	
C-38) qui a élaboré le projet Commercialisation numérique 
des entreprises des secteurs du meuble et des armoires 
de	cuisine,	lequel	vise	à	permettre	aux	entreprises	manu-
facturières	de	ces	secteurs	de	moderniser	leurs	méthodes	 
de	commercialisation;

Attendu	que, pour le secteur du meuble et des armoires 
de	cuisine,	l’Institut	de	gouvernance	numérique	souhaite	
sensibiliser	les	entreprises	à	l’importance	d’effectuer	le	
virage	vers	la	commercialisation	numérique,	réaliser	le	
développement	de	plans	de	commercialisation	numérique	
et	de	contenu	virtuel	tel	que	la	numérisation	de	produits	
ainsi	que	soutenir	le	développement	de	sites	transaction-
nels,	notamment	pour	la	vente	directe	du	manufacturier,	
qui répond aux objectifs du Point sur la situation écono-
mique	et	financière	du	Québec	de	l’automne	2020;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	
(chapitre	M-14.1),	dans	l’exercice	de	ses	responsabilités	et	
en	prenant	charge	de	la	coordination	des	acteurs	concernés,	 

le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	peut	notam-
ment	conclure	des	ententes	avec	toute	personne,	associa-
tion,	société	ou	tout	organisme;

Attendu	que,	en	vertu	des	premier	et	deuxième	alinéas	
de l’article 4 de cette loi, le ministre de l’Économie et de 
l’Innovation	doit	établir	des	objectifs	et	élaborer	des	poli-
tiques,	des	stratégies	de	développement	et	des	programmes	
propres	à	assurer	l’accomplissement	de	sa	mission,	et	ce,	
en	favorisant	la	synergie	des	acteurs	concernés,	que	ces	
objectifs,	politiques,	stratégies	de	développement	et	pro-
grammes	devant	tenir	compte	des	caractéristiques	propres	
aux	régions	visées	et	il	peut,	de	plus,	prendre	à	cette	fin	
toutes	autres	mesures	utiles	et	peut	notamment	offrir,	aux	
conditions qu’il détermine dans le cadre des orientations 
et	politiques	gouvernementales	et	dans	certains	cas	avec	
l’autorisation	du	gouvernement,	son	accompagnement	aux	
entrepreneurs	ainsi	que	son	soutien	financier	ou	technique	
à	la	réalisation	d’actions	ou	de	projets;

Attendu	que le Point sur la situation économique et 
financière	du	Québec	de	l’automne	2020	prévoit	des	crédits	
additionnels	de	100	000	000	$	pour	mener	une	offensive	
pour la numérisation des entreprises pour les exercices 
financiers	2020-2021	et	2021-2022;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Économie	et	de	l’Innovation	à	octroyer	une	subvention	
d’un	montant	maximal	de	3	000	000	$	à	l’Institut	de	gou-
vernance	numérique,	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-
2022,	pour	appuyer	le	virage	vers	la	commercialisation	
numérique des entreprises manufacturières des secteurs 
du	meuble	et	des	armoires	de	cuisine;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	de	gestion	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	
de	subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Écono-
mie	et	de	l’Innovation	et	l’Institut	de	gouvernance	numé-
rique, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	:

Que	le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	soit	
autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant	maximal	
de	3	000	000	$	à	l’Institut	de	gouvernance	numérique,	au	 
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cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	pour	appuyer	le	
virage	vers	la	commercialisation	numérique	des	entreprises	
manufacturières des secteurs du meuble et des armoires 
de	cuisine;

Que	les	conditions	et	les	modalités	de	gestion	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	de	sub-
vention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie	et	
de	l’Innovation	et	l’Institut	de	gouvernance	numérique,	
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention	joint	à	 la	recommandation	ministérielle	du	
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76275

Gouvernement	du	Québec

Décret 20-2022, 12	janvier	2022
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	
maximal de 2 640 000 $ au Conseil de la transformation 
alimentaire	du	Québec,	au	cours	de	l’exercice	financier	
2021-2022, pour son projet de transformation numé-
rique pour le secteur de la transformation alimentaire

Attendu	que le Conseil de la transformation alimen-
taire	du	Québec	est	une	personne	morale	sans	but	lucratif	
constituée	en	vertu	de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	les	com-
pagnies	(chapitre	C-38)	dont	le	rôle	est	de	s’assurer	la	
pérennité	de	l’industrie	alimentaire	au	Québec;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	
(chapitre	M-14.1),	dans	l’exercice	de	ses	responsabilités	et	
en	prenant	charge	de	la	coordination	des	acteurs	concernés,	
le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	peut	notam-
ment	conclure	des	ententes	avec	toute	personne,	associa-
tion,	société	ou	tout	organisme;

Attendu	que,	en	vertu	des	premier	et	deuxième	alinéas	
de l’article 4 de cette loi, le ministre de l’Économie et de 
l’Innovation	doit	établir	des	objectifs	et	élaborer	des	poli-
tiques,	des	stratégies	de	développement	et	des	programmes	
propres	à	assurer	l’accomplissement	de	sa	mission,	et	ce,	
en	favorisant	la	synergie	des	acteurs	concernés,	que	ces	
objectifs,	politiques,	stratégies	de	développement	et	pro-
grammes	doivent	tenir	compte	des	caractéristiques	propres	
aux	régions	visées,	et	qu’il	peut,	de	plus,	prendre	à	cette	fin	
toutes	autres	mesures	utiles,	et	peut	notamment	offrir,	aux	
conditions qu’il détermine dans le cadre des orientations 
et	politiques	gouvernementales	et	dans	certains	cas	avec	 

l’autorisation	du	gouvernement,	son	accompagnement	aux	
entrepreneurs	ainsi	que	son	soutien	financier	ou	technique	
à	la	réalisation	d’actions	ou	de	projets;

Attendu	que Le point sur la situation économique et 
financière	du	Québec	de	l’automne	2020	prévoit	des	crédits	
additionnels	de	100	000	000	$	pour	mener	une	offensive	
pour la numérisation des entreprises pour les exercices 
financiers	2020-2021	et	2021-2022;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Économie	et	de	l’Innovation	à	octroyer	une	subvention	
d’un montant maximal de 2 640 000 $ au Conseil de la 
transformation	alimentaire	du	Québec,	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2021-2022,	pour	son	projet	de	transformation	
numérique	pour	le	secteur	de	la	transformation	alimentaire;

Attendu	que les conditions et les modalités d’octroi 
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	
de	subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Écono-
mie	et	de	l’Innovation	et	le	Conseil	de	la	transformation	
alimentaire	du	Québec,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion	ministérielle	du	présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation;

Que	le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	soit	
autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant	maximal	
de 2 640 000 $ au Conseil de la transformation alimentaire 
du	Québec,	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	
pour son projet de transformation numérique pour le sec-
teur	de	la	transformation	alimentaire;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention	soient	établies	dans	une	convention	de	subven-
tion	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie	et	de	
l’Innovation	et	le	Conseil	de	la	transformation	alimentaire	
du	Québec,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76276
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